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Date d'envoi de la convo
 

Le 30 mars 2007, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, lég
Conseil Municipal de la Mairie de Saint Pryvé Saint Mesm
Maire. 
 

Etaient présents : Mmes  et  MM Gilles GAILLARD, Ma
Michel BERTRAND, Dany ADAM, Annie FRADOT, 
PERIOU, Serge CASQUET, Anne-Marie FLEURY, Ma
COURVOISIER, Gérard MOUILLE, Anne CADOU, Michèl
 
Absents représentés : Mme Françoise VIVES-BOURRELIER
M. Jean-Pierre CHAMAILLARD pouvoir à Mme Marinette G
M. Hervé LEFEVRE pouvoir à M. Gilles GAILLARD 
Mme Martine BENEL pouvoir à M. Jacky PREVOST 
Mme Christine GIELEN pouvoir à M. Joël PERIOU 
M. Angelo CERQUEIRA pouvoir à M. Serge CASQUET 
Mme Carole CHRISTOPHE-GOURDIN pouvoir à M. Alain 
M. Vadhana SU pouvoir à M. Michel BERTRAND 
Mme Sylvie ROBISSON pouvoir à Mme Annie FRADOT 
Mme Sylvie GOUSTOUR pouvoir à M. Gérard MOUILLE 
 
Absent excusé : Jean-Pierre CORDAZZO       
 
Désignation d'un secrétaire de séance  
Mme Anne-Marie FLEURY est désignée, à l'unanimité, sec
 
 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 16
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verb
ses rectificatifs. 
 
Information réglementaire 
Le Conseil Municipal a pris note de la consolidation du  prêt
une durée d’amortissement de 15 ans au taux fixe de 4,43 %. 
 
1 – Résiliation du marché avec l’entreprise SP COLIN  
Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le Maire à résili
SP COLIN lot « Peinture »  pour la réhabilitation de l’école d
 
2 – Mise en place du Chèque Emploi Service Universel (CE
Le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
- autorise le CESU préfinancé comme moyen de paiement pou
- autorise le Maire  à signer l’affiliation à venir avec le Centre
 
3 – Acquisition d’un désherbeur thermique - Demande de
Le Conseil Municipal, par 24 pour, 3 contre, 1 abstention :  
- demande au Conseil Régional une subvention au taux le plu
   désherbeur thermique et  sollicite le préfinancement. 
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4 – Acquisition d’un désherbeur thermique – Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne  
Le Conseil Municipal, par 24 pour, 3 contre 1 abstention: 
- demande  à  l’Agence  de  l’Eau  Loire-Bretagne une subvention au taux le plus élevé possible pour l’aide à 
   l’acquisition d’un désherbeur thermique et  sollicite le préfinancement. 
 
5 – Renouvellement de la ligne de trésorerie 
Le Conseil Municipal, par 24 pour, 2 contre, 2 abstentions: 
- autorise  le  Maire  à  signer  le  contrat  d’un  an  avec  la Caisse d’Epargne pour l’ouverture d’une ligne de 
   trésorerie d’un montant maximum de 300 000 € au taux d’intérêt EONIA + 0,07 %, la commission d’enga- 
   gement étant de 75 €. 
 
6 – Demande de subvention au titre de la dotation de développement rural    
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- demande une subvention au titre de la dotation de développement rural pour la mise en place des 
procédures dématérialisées dans le cadre des relations avec la Trésorerie Principale. 
 
7 – Avenants aux marchés de travaux de réhabilitation de la cuisine Hervé Bazin 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- autorise le Maire à signer les avenants suivants: 

a) avenant n° 1 avec l’entreprise CALIPPE pour un montant de 1 324,39 € 
b) avenant n° 1 avec l’entreprise BAUCHARD pour un montant de 863,51 €  

      c)   avenant n° 2 avec l’entreprise REC pour un montant de 2 000,91 €. 
Le montant total de l’opération de réhabilitation du restaurant scolaire Hervé Bazin s’élève à 296 767,64 € TTC. 
 

8–  Régularisation administrative des activités de la Société MAINGOURD 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- émet  un avis favorable sur le dossier de régularisation de la situation administrative des activités exploitées 
   par la Société MAINGOURD dont le siège social est situé 26 route d’Orléans à La Chapelle St Mesmin. 
 
9 – Fonds d’Aide à l’Animation Locale – Fête de la Salade  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- accepte de verser une subvention de 3 000 €  au  St Pryvé-St Hilaire Football Club au titre du Fonds d’Aide 
   à l’Animation Locale. 
 
10 – Fonds d’Aide à l’Animation Locale – Spectacles organisés par l’Association « El Tango 
Argentino » 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- accepte de verser une subvention de 3 000 € à l’Association « El Tango Argentino » pour l’organisation de 
la manifestation des 11, 12 et 13 mai, crédits pris sur le Fonds d’Aide à l’Animation Locale. 
 
 
 
      Pour extrait certifié conforme, 
      A St Pryvé St Mesmin, le 30 mars 2007  
      Le Maire, 
 
 
 
      Gilles GAILLARD  
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